


Depuis 2005, ce sont 443 demandes de prêts qui ont 
été étudiées dont 126 ont été accordées (16 au titre 
du plan de cohésion sociale en 2008).
En 2008, le volume d’activités a connu une hausse 
de 11,50 % (145 dossiers instruits).  99 % des béné-
ficiaires sont orientés vers la Caisse solidaire par des 
travailleurs sociaux. 74 % des dossiers concernent le 
logement et l’emploi et 48 % le surendettement (25 % 
en 2007).
La caisse intervient aussi pour compléter d’autres fi-
nancements accordés par des partenaires. Il s’agit 
là de financer un complément pour faciliter l’accès à 
l’emploi ou encore optimiser les conditions de démar-
rage d’une activité. À titre d'exemple, la Caisse soli-
daire peut venir en complément du Conseil général 
pour financer un permis de conduire professionnel ou 
encore une formation. 
La Caisse solidaire négocie les prêts auprès des 
banques notamment le Crédit municipal. Elle se 
porte caution par le biais de son propre fonds de 
garantie et accompagne les bénéficiaires de prêts 
dans leur projet.
Aujourd'hui d’autres associations comme l’Udaf 
(Union départementale des associations familiales) 
et le Cidff (Centre d’information des droits des fem-
mes et de la famille) ont été conventionnées au titre 
du Plan de cohésion sociale et interviennent auprès 
de leur public.

Un travail en lien
avec les partenaires sociaux
Ce sont en principe les travailleurs sociaux qui assu-
rent le relais avec la Caisse solidaire. Un entretien est 
organisé pour rencontrer le demandeur, connaître son 
histoire et comment il en est arrivé là, comprendre son 
projet et comment il peut influer sur son insertion.  La 
Caisse solidaire cherche dans un premier temps à sa-
voir s’il n’y pas d’autres dispositifs à mobiliser avant 
d’élaborer le dossier. Le microcrédit social doit être 
complémentaire et cohérent avec les autres dispositifs 
et aides existants. Si le projet est viable, le dossier est 
constitué et complété d'une analyse financière puis 
négocié auprès de la banque. Le taux d’intérêt varie 
entre 6 et 7 %. Il n’y a pas de frais de dossier. 
L’accompagnement et le soutien des bénéficiaires est 
important. Il permet de poursuivre la dynamique en-
clenchée, de responsabiliser la personne sur la durée 
du prêt et de trouver des solutions en cas de difficulté 
de remboursement des mensualités. 

L’épargne solidaire :
un moyen d’épargner tout
en agissant contre l’exclusion 
Traditionnellement, un épargnant choisit ses place-
ments en fonction de critères financiers, en particulier 
de leur rentabilité. Mais depuis quelques années, 
l’épargne solidaire a fait son apparition. Elle permet 
d'épargner tout en agissant contre l'exclusion. Cette 
épargne dite "citoyenne" permet de placer de l’ar-
gent dans le financement de projets d’utilité sociale. 
En plus de faire fructifier l’argent épargné, les épar-
gnants contribuent activement à soutenir des projets 
de solidarité. La Caisse solidaire de Franche-Comté  
propose par ailleurs des produits d’épargne solidaire 
en partenariat avec le Crédit municipal et le Crédit 
coopératif tels que des bons de caisse ou des livrets. 
Exemple
Sur 100 € épargnés  sur un bon de caisse : 1 € est 
reversé à la Caisse sous forme de don, 99 € restent 
la propriété de l’épargnant et produiront des 
intérêts qui peuvent être également ver-
sés sous forme de dons à la Caisse. 
Ces dons ouvrent droits à réduc-
tion d’impôts comme le prévoit 
la loi.
Grâce à ces versements, la 
Caisse solidaire peut soutenir 
et accompagner des projets 
qui contribueront à lutter 
contre l’exclusion.
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